
DTR GESTES ET POSTURES DE SECURITE 

 

Article R4541-1 

Les dispositions du présent titre s'appliquent à toutes les manutentions dites manuelles comportant des 
risques, notamment dorso-lombaires, pour les travailleurs en raison des caractéristiques de la charge ou 
des conditions ergonomiques défavorables. 

 

Article R4541-2 

On entend par manutention manuelle, toute opération de transport ou de soutien d'une charge, dont le 
levage, la pose, la poussée, la traction, le port ou le déplacement, qui exige l'effort physique d'un ou de 
plusieurs travailleurs. 

 

Article R4541-8 

L'employeur fait bénéficier les travailleurs dont l'activité comporte des manutentions manuelles : 

1° D'une information sur les risques qu'ils encourent lorsque les activités ne sont pas exécutées d'une 
manière techniquement correcte, en tenant compte des facteurs individuels de risque définis par l'arrêté 
prévu à l'article R. 4541-6 ; 

2° D'une formation adéquate à la sécurité relative à l'exécution de ces opérations. Au cours de cette 
formation, essentiellement à caractère pratique, les travailleurs sont informés sur les gestes et postures 
à adopter pour accomplir en sécurité les manutentions manuelles. 

 

Commentaire : 

 

Il s’agit d’une formation obligatoire et spécifiquement décrite dans le Code du Travail. 

 

 

 


